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ORDRE DU JOUR - SÉANCE PLÉNIÈRE  
 

Mardi 7 mars 2023- 19H -  
 

Modérateurs : Amandine PERRET – Jules Nahon 
 

 

I - RAPPORT DE LA COMMISSION COMMUNICATION ET ORGANISATION :  
Rapporteur : Yohann SCHEUPLEIN – Zachari ROUCAUD 

 

1/ NOUVEAU MANDAT 2022-2024 

 

o Bienvenue aux nouveaux membres : 

 

VAYSSE Margot (Ste-Marie) 

SILVENTE Camille (Descartes) 

ROUX Mindi (Descartes) 

PERRONNET Kiran (Descartes) 

 

o Nombre de Conseillers citoyens : 

 

32 

 

o Nombre de Conseiller associé : 

 

1 

 

o Répartition filles/garçons : 

 

15 filles - 18 garçons 

 

o Répartition établissements scolaires : 

 

▪ Sainte-Marie : 15 membres 

▪ Descartes : 6 membres (2 sur le précédent mandat) 

▪ Théodore Monod : 1 membre (0 sur le précédent mandat) 

▪ Faculté : 4 membres 

▪ Collège HGA : 1 membre (0 sur le précédent mandat)  
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2/ RETOUR SUR LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE LA REFONTE DU MAGAZINE DE 

LA VILLE 

 

La Ville d’Antony propose, en plus d’autres canaux de communication, un journal mensuel intitulé 

« Vivre à Antony », lu par un très grand nombre d’habitants, sur lequel apparaissent des 

informations sur les différents projets, événements, offres de services etc. menés par la Ville à 

travers ses nombreux services. Pour mieux répondre aux besoins en matière d’informations 

communiquées à la population, la Ville, à travers le service communication, a souhaité effectuer 

une refonte du magazine, en impliquant dans la réflexion des personnes extérieures au service. 

Dans cette dynamique, le CJC, en tant que représentant citoyen de la jeunesse et souvent 

impliqué dans les réflexions visant à apporter l’éclairage d’un public jeune, a été consulté. Le 

mardi 29 novembre 2022 un atelier de concertation s’est tenu entre les membres du CJC et 

Christophe FERREIRA, responsable du service rédaction, accompagnée de Lyse DAVID, chargée 

de démocratie participative. Cet atelier a donné l’occasion aux CJC de s’exprimer sur le magazine 

et de proposer des pistes d’amélioration pour la refonte envisagée. L’atelier s’est dans un premier 

temps déroulé par un exercice ludique qui consistait à écrire anonymement, sur plusieurs Post-

it, les remarques positives ou négatives qu’on pouvait faire sur le journal (une idée par Post-it). 

Cet exercice introductif a ensuite permis de reprendre les différents points notés sur les Post-it, 

et d’entamer un échange avec le groupe. À la suite de cet échange constructif et instructif, les 

CJC ont eu le sentiment d’être utiles et entendus pour apporter une évolution positive du 

magazine, orienté aussi vers la jeunesse. Cette expérience fut enrichissante car elle a permis 

aux CJC de se rendre compte à la fois du travail important derrière la rédaction d’un journal 

mensuel mais aussi de toutes les problématiques que pose la rédaction et auxquelles les 

personnes ne pensent pas lors de la lecture du journal. 
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II - RAPPORT DE LA COMMISSION SPORTS LOISIRS ET PROJETS DES 

JEUNES   
Rapporteurs : Wissem SAID – Kyllian BARTHELEMY – Paul LEBOUCHE – Aloys SCHREIBER – 

Yohann SCHEUPLEIN 
 

1/ RETOUR SUR LA SOIRÉE NOËL AU CINÉMA LE SÉLECT 

 

La soirée Noël au cinéma Le Sélect est un événement qui s’inscrivait dans le cadre du projet 

ambassadeur du sélect au sein duquel des membres du CJC sont engagés avec beaucoup de 

motivation. 

 

L’objectif était de rassembler les Antoniens (parents/enfants) autour d’une soirée conviviale au 

cours de laquelle deux films en rapport avec la période de Noël étaient proposés, un buffet 

convivial et des jeux en bois ludiques, tenu et animés par les CJC. Le but étant d’offrir au public 

une soirée agréable et festive. 

 

Le rôle des CJC était également de communiquer sur la soirée auprès du public jeune. 

 

Nous remercions le personnel du cinéma Le Sélect qui nous a permis d’animer cette soirée en 

proposant également un quiz de culture cinématographique juste avant l’envoi des films, avec 

la possibilité de gagner des places de cinéma, ce qui a beaucoup plu aux spectateurs. 

 

Les questions choisies étaient bien trouvées, ils ont permis au public de repartir avec davantage 

de culture générale. En effet, sur les 12 questions, 9 n’ont pas eu leur réponse. 

 

Déroulé de la soirée : 

 

o Accueil du public : annonce de bienvenue au public + remise d’un bracelet spécial pour 

la soirée Noël ; 

o Service au buffet avant le premier film ; 

o Animation des jeux en bois ; 

o Invitation des personnes à se rendre dans la salle de projection pour le 1er film ; 

o 5 Premières questions du quiz dans la salle de projection ; 

o 1r Film ; 

o Service au buffet 

o Animation des jeux en bois ; 

o Invitation des personnes à se rendre dans la salle de projection pour le 2ème film ; 

o 5 dernières questions du quiz + question bonus 

o 2ème film 

o Dernier service au bar 

o Dernier tour de jeux en bois 

o Fin de la soirée 

 

 

L’événement était destiné à tout public de tout âge désireux de vivre ou de revivre les films 

cultes que sont l’étrange Noël de Monsieur Jack réalisé par Henry Selick et Gremlins réalisé par 

Joe Dante.  

 

Ci-dessous le quiz qui a été proposé : 

 

1- De quelle couleur était le Père-Noël avant d’être rouge ? 

2- Où et quand le 1er sapin a été créé ? 

3- Quel plat était de rigueur avant l’apparition de la dinde ? 

4- Quel est le réalisateur du film Gremlins ? 

5- Dans quelle ville se trouve le marché le plus populaire en France ? 

6- Qui est le premier qui a chanté le classique du petit papa noël ?  

7- Avec quel plat fêtent-ils Noël au Japon ?  

8- D’où provient la tradition de manger une buche de Noël ? 
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9- A partir de quel siècle les cadeaux apparaissent-ils ?  

10- Quel est l’étymologie du mot Noël ? 

11- Combien gagne Maria Carey avec son single « All I want for Christmas » ? 

 
2/ POINT D’ÉTAPE PROJET D’UNE RENCONTRE LASER RUN INTERLYCEES  

RAPPEL de la démarche : Dans la perspective des JO 2024, le CJC souhaite mettre en œuvre un 

PROJET D’UNE RENCONTRE LASER RUN INTERLYCEES (lycée Ste Marie, Lycée DESCARTES, 

Lycée Théodore Monod) :  

 
- Rappel des objectifs :  

o dynamiser les jeunes ANTONIENS autour des JO 2024 et de l’accueil des athlètes 

sur les équipements de la Ville : comité de soutien des jeunes antoniens 2024 ; 

o favoriser la rencontre des jeunes antoniens /inter lycées.  

Le laser run est une combinaison de deux disciplines du pentathlon moderne, qui demandent de 

courir et de tirer avec des pistolets lasers sur une cible, et tout ça le plus rapidement possible 

pour atteindre en premier la ligne d'arrivée. C'est en lien avec les sports olympiques qui arrivent 

en 2024.  

Les membres du CJC suivent une formation depuis la rentrée septembre sur la conduite de 

projet, impliquant toutes les étapes du projet.  

Il s’agit de former les CJC à travers des outils professionnels nécessaires pour mener à bien tout 

projet d’envergure, de sa conception à la réalisation, dispensée par la société DN FACTORY, 

experte dans le domaine de la formation ainsi que dans l’organisation de manifestations de 

LASER RUN.  

Aujourd'hui la partie théorique est terminée. Les CJC sont passés à la mise en place concrète de 

la manifestation dont la partie communication. Ils ont commencé par faire le nécessaire pour le 

contact avec les lycées (ils ont créé des catalogues qui leur sont dédiés, qui résument le projet 

en présentant qui sont les CJC, présentation générale du projet, pourquoi ils devraient participer, 

le but…) accompagné d’un courrier d’invitation sur lequel ils pourront indiquer le nombre de 

classes et leur créneau préférentiel. Les CJC ont également réalisé un dossier de sponsors. Le 

dossier présente également le projet, qui sont les CJC, le but et il présente les différentes aides 

que les magasins d’Antony pourraient nous apporter (financières ou matérielles). Les CJC vont 

prochainement aller à la rencontre physique des commerçants pour tenter de les convaincre de 

soutenir le projet, via le dossier sponsors. L’avancée des sponsors sera tenue à travers une BDD 

déjà réalisée. 

La date du 5 juin a été arrêtée. Bien qu’il s’agisse d’une manifestation inter lycées, il est possible 

d’intégrer des classes de 3ème. En effet, le collège Henri Georges Adam a montré un intérêt pour 

la participation de leurs élèves de 3ème, à l’occasion de réunion CESCE du vendredi 20 janvier.  

 

En fonction du nombre d’élèves, les scénarios pourraient être les suivants : 

 

o Manifestation accueillant des classes le matin et des classes l’après-midi ; 

o Manifestation réalisée uniquement en matinée ou en après-midi. 

 

Voir dossier de sponsor en annexe 

  

VOIR POINT D’ÉTAPE DU PROJET - DOCUMENTS EN ANNEXE 
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3/ POINT D’ÉTAPE PROJET CONSTRUCTION D’UN SKATE PARK  

 

Depuis la dernière séance plénière, le projet skate-park continue à bien avancer. La phase de 

mobilisation d’un groupe pour la co-construction du programme arrive à terme. Pour rappel, il a 

été souhaité de constituer un groupe avec pour objectif de représenter la communauté « ride » 

d’Antony dans toute sa diversité (âge, pratique etc.) mais également en prenant en compte les 

lieux d’habitation, en incluant des résidents proches du parvis de la Bièvre (quartier politique de 

la ville). Pour cela, en plus du groupe « porteur de projet » mobilisé par le CJC, nous avons lancé 

une campagne via la plateforme du service Démocratie participative avec le concours de Lyse 

David, Chargée de démocratie participative. Le projet a suscité beaucoup d’engouement. 58 

personnes dont des familles (parents/enfants) se sont portées volontaires pour apporter leur 

concours dans le projet.  

 

Le groupe est découpé comme suit : 

 

o 19 personnes (parents/enfants âgés de 8 à 12 ans) 

o 10 personnes pour le groupe « porteurs de projets » 

o 29 personnes « groupe intermédiaire » préférant suivre le projet de façon un peu plus 

éloignée. Notamment via la plateforme sur laquelle les avancées du projet seront 

reportées. 

 

La concertation pourrait se dérouler comme suit : 

 

o Une première réunion avec les 58 personnes présentant la démarche globale et 

permettant de poser les bases et de confronter les différents points de vue. 

o Une deuxième réunion, plus technique, avec le groupe « porteurs de projets ». 

o Une troisième réunion en grand groupe à nouveau pour la restitution et les ajustements 

éventuels à la marge. 

 

Avec le groupe, il sera question de mener une réflexion sur la future « morphologie » de cet 

espace de glisse, en collaboration avec l’Assistant de maîtrise d’ouvrage « Antidote ». Le but 

étant de conceptualiser un espace « pour tous ». 

 

Une réunion de démarrage sera prévue très prochainement avec la Société Antidote (bureau 

d’études) Madame Viviane ROUMEZIN, Responsable du service études et travaux, Direction des 

espaces verts, qui reprend le dossier skate-park, Lyse DAVID, chargée de démocratie 

participative et le Coordinateur du CJC.   

 

En parallèle, de son côté, Viviane ROUMEZIN fait le lien avec les entreprises (via le marché public) 

pour les études préalables pour lesquelles il est souhaité avoir des données fin mars-début avril, 

en fonction de la disponibilité des entreprises. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres du CJC quel skate-park souhaitent-ils ? 

 

Paul, membre du CJC et porte-parole sur le projet, explique qu’il s’agit d’une infrastructure qui 

plairait au plus grand nombre ; que les différents niveaux puissent trouver le plaisir de la 

pratiquer. Aussi, il est souhaité un skate-park en harmonie avec la végétation. 

 

David Passeron, maire adjoint en charge de la jeunesse, demande si les CJC ont une idée du 

nombre de personnes qui pratiquent le skate. 

 

Paul répond qu’il n’est pas simple de donner un chiffre car en l’absence de lieu adéquat pour une 

bonne pratique les skateurs ne sont pas forcément repérés. Toutes fois, au regard du sondage 

effectué dans le cadre du projet, il semble juste de dire que le skate est beaucoup pratiqué à 

Antony. 
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4/ PARTICIPATION SEMI-MARATHON – PROPOSITION D’UNE COURSE CARITATIVE  

 

Dans le cadre du semi-marathon organisé par le Service des sports, dont l’un des axes s’inscrit 

dans une démarche « zéro déchet », le CJC, à travers sa commission « développement durable-

écologie » a souhaité se joindre à la démarche et a donc mené une réflexion sur une façon 

pertinente de se mobiliser sur l’événement. 

Il en est ressorti la mise en place d’une course caritative au profit d’une association œuvrant 

dans le domaine du développement durable. Ma p’tite échoppe, installée sur la Ville, s’est 

associée à l’initiative. Les dons seront donc en faveur de cette épicerie coopérative et solidaire.  

 

La démarche est la suivante : 

 

Les CJC ont sollicité des personnes pour qu’ils les parrainent et fassent des promesses de dons 

(familles, professeurs, amis etc.). Un document (cf document en annexe) leur a été remis sur 

lequel les parrains indiquent le montant qu’ils étaient prêts à donner pour chaque km parcouru. 

Les CJC courront sur le parcours de 5,5 km (pour des questions règlementaires, ces derniers ne 

pourront pas courir sur le 21km).    

Au lendemain de la course, les parrains pourront faire leur don en ligne sur le site de Ma p’tite 

échoppe sur la campagne de dons en ligne spécialement faite à l’occasion de la course caritative 

du CJC. 

L’intérêt de cette action est double :  

 

o Les CJC courront afin de récolter des dons qui serviront à soutenir des étudiants précaires 

(Notion de solidarité)  

o Ces étudiants sont soutenus par le biais d’une aide alimentaire avec des produits bios, 

locaux et de saison (démarche écoresponsable).  

 

Nous pourrions également ajouter à ces deux intérêts, la dimension relative à la santé, au regard 

des produits alimentaires mis à disposition des étudiants. 

 

Certains CJC courront la totalité des 5,5 km et d’autres, moins portés sur la course, pourront 

former un binôme pour se partager le parcours. 

 

M. PASSERON, maire adjoint en charge de la jeunesse, félicite les CJC pour la démarche. Il s’agit 

en effet d’une action solidaire envers les étudiants précaires, précarité que les CJC pourraient 

connaître plus tard ajoute-t-il. Cette solidarité entre jeunes est à souligner, termine l’élu à la 

jeunesse. 

 

Le projet a été voté à l’unanimité 

 

5/ ORGANISATION D’UN GRAND TOURNOI DE JEU VIDÉO 

 

Le CJC souhaite organiser un grand tournoi de jeu vidéo ludique à destination des jeunes de la 

Ville. Dans cette dynamique, le coordinateur du CJC a associé à la démarche Alina AKHMEROVA, 

chargée de mission de Smart city, qui a déjà participé à l’organisation d’un tel événement et 

David Perrine, référent multimédia au 11. Aussi, l’idée est d’être accompagné par une équipe 

d’animateurs professionnels spécialisés dans le jeu vidéo, qui organise des grands événements 

autour du jeu vidéo dans plusieurs villes de France ainsi qu’à l’étranger. Une première réunion 

s’est tenue visant à explorer les possibilités quant aux schémas envisageables pour un 

événement réussi. Il est question dans un second temps d’organiser des temps de travail entre 

les CJC et les animateurs professionnels pour concevoir l’événement. 

 

Ci-dessous le compte rendu de la première réunion : 

 

Objectif :  

o Explorer les scénarios possibles et identifier les freins et leviers éventuels pour 

une manifestation réussie. Avec l’expertise de Christopher NUNES (animateur 

professionnel, organisateur d’événements autour du jeu vidéo)   
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 2 volontés majeures :  

o Que les CJC puissent avoir une place dans la conception de la manifestation (pas de « clé 

en main ») ; 

o Mettre une touche « zéro déchet ». 

 

Éléments « généraux » : 

o Pour une première, viser un événement « modeste » en matière d’animations à proposer. 

Possibilité toutefois d’ouvrir à d’autres villes (éventuellement périmètre Île de France) 

o Faire un événement « tout public » et cibler les joueurs « amateurs » : jeunes de la Ville 

portés par les jeux vidéo 

o Les lots à gagner peuvent être de natures différentes. Les gains en argent attireront 

davantage les professionnels. Les gains matériels type consoles etc.  Attireront les 

amateurs. 

Dans l’optique d’une ouverture « tout public » et la volonté de permettre au plus grand 

nombre de jeunes d’Antony de participer au tournoi, il n’est pas nécessaire d’attirer des 

joueurs professionnels.  

 

Communication : 

o Faire une grosse communication Ville (réseaux, newsletters, grands panneaux 

d’affichage, magazine…) 

o Communication via le réseau de Christopher NUNES, animateur professionnel jeu vidéo, 

organisateur d’évènement autour du jeu 

o Faire une communication via la presse (contacts Alina) 

 

Proposition d’organisation : 

o Tournoi jeu vidéo en action dominante 

o Proposition de différents ateliers annexes 

o Faire des préinscriptions. Laisser dans un premier temps deux semaines en priorité aux 

Antoniens pour les inscriptions puis ouvrir aux autres villes. 

o Tournoi « piloté » par des collaborateurs de M. Christophe NUNES et des CJC 

o Streaming en live diffusé sur Twitch 

o Une console branchée sur un écran géant avec un roulement des joueurs sur celle-ci. 

o Penser un aménagement ainsi qu’une décoration qui permettra d’offrir un « univers » au 

public. 

o Proposer au public de venir costumer (proposition éventuelle d’un défilé-concours) 

 

Logistique 

o Besoins points électriques (Ville) 

o 30 Tables (Ville) 

o 60 chaises (Ville) 

o Écran et vidéo-projecteur (Vasarely) 

o 1 PC stream (Christopher) 

o 30 consoles (Christopher) 

o 100 écrans (Christopher) 

 

Attention : les personnes devront venir avec leur propre manette.  
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Alimentation : 

o Buffet (Ville) 

o Bouteilles d’eau 

 

Idées stands annexes : 

o Jeu vidéo et jeux de société en libre-service 

o Just Dance (Christopher) 

o Jeux vidéo musicaux (Christopher) 

o Rétro gaming : Bomber man (Christopher) 

o Métier sur les jeux vidéo 

o Un espace santé avec un ostéopathe (posture etc.) (Christopher) 

o Conférence sur les jeux vidéo. Intervention éventuelle de Nicolas Besombes, enseignant-

chercheur et maitre de conférences en sociologie de l'e-sport à l'université de Paris 

(Christopher) 

o Présence d’un ou deux joueurs professionnels pour échanges avec le public (Christopher) 

 

Nom d’événement proposé : 

o Antony Games week 

Date de l’événement : 

o Pas de date précise pour le moment mais période souhaitée : octobre-novembre 2023 

 

Suite :  

o Fin février 2023 : point avec Christopher pour préparer l’implication des CJC 

o Mars 2023 : Début du travail sur l’événement avec les CJC  

 

Projet voté à l’unanimité 
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III - RAPPORT DE LA COMMISSION SANTE PREVENTION SOLIDARITE ET 

LCD   
Rapporteurs : Zoé IMJAHAD – Robin JACQUOT – Aloys SCHREIBER – Camille SILVENTE 

 

1/ PROJET INTERGÉRATIONNEL AVEC LES SENIORS DE LA MAISON RENAÎTRE  

 

Rappel de la démarche : 

Dans le cadre du projet intergénérationnel initié à l’occasion des Fêtes de fin d’année 2021, deux 

actions avaient été mises en place : cartes de vœux à destination de séniors isolés suivis par le 

CLIC et rencontre avec ces derniers autour de jeux de société. 

 

Malheureusement, ces actions n’ont pas rencontré le résultat escompté. En effet, concernant les 

cartes de vœux, seulement 2 jeunes ont eu un retour. Point positif qui est tout de même à noter, 

dans la dynamique de la correspondance, une CJC est allée rencontrer sa correspondante à son 

domicile. 

S’agissant de la rencontre, celle-ci n’a pas eu lieu car aucun des séniors n’avait donné une suite 

favorable. Les raisons évoquées sont les suivantes : 

 

- Défaut de mobilité à l’extérieur du domicile 

- Malvoyance ou perte auditive 

- Les jeux de société leur paraissent compliqués ; appréhension de ne pas en comprendre 

les règles, de gêner les jeunes, de se sentir gênés. 

 

Le constat est que ce public n’était pas la bonne cible, en effet, nous avons découvert 

tardivement qu’il s’agissait de séniors très âgés, en perte d’autonomie, peu mobiles. 

Néanmoins, Mme BACLE avait été enchanté de notre proposition et souhaitait tenter l’aventure. 

 

Aussi, afin de poursuivre la dynamique de l’intergénérationnel, il est question de rebondir et de 

viser dans nos intentions des séniors moins âgés et autonomes. Dans cette perspective, nous 

nous sommes rapprochés, sous les conseils de Mme BACLE, de la maison Renaître. Une réunion 

s’est tenue avec la Directrice qui est très favorable à des actions avec le CJC.  

 

Deux actions ont été menées : 

 

o Les cartes de vœux à l’occasion des Fêtes de fin d’année 2022 ; 

Pour lesquelles des retours étaient garantis puisque les séniors sont « sur place » 

accompagnés par une animatrice. Contrairement aux séniors suivis par le CLIC qui sont 

à leur domicile. Difficile donc pour le CLIC d’assurer un suivi. 

o Une rencontre autour de la galette au sein de la maison renaître. 

 

2.1/ RETOUR SUR L’ENVOI DE CARTES DE VŒUX POUR LES FETES DE FIN D’ANNEE 

 

Nous avons eu l'opportunité, dans le cadre du projet intergénérationnel, d'avoir mis en place 

l'échange de cartes de vœux entre les membres du CJC et des séniors de la maison Renaître, 

grâce à un partenariat accepté de la part de la Directrice et de l’animatrice de la maison Renaître. 

 

Cette démarche s’est avérée concluante puisque toutes les lettres que nous avions envoyées ont 

été transmises, et la plupart des séniors ont fait des réponses. Aussi, même des personnes âgées 

qui pour des problèmes de santé n'ont pas pu écrire leur propre carte, ont réalisé une carte 

commune qu'ils ont tous signée et décorée. 

Ainsi, jeunes et séniors se sont présentés, ont évoqué leurs passions, leurs habitudes, leur(s) 

ancienne(s) profession(s) pour les uns, et les autres leurs futurs rêves, certains même se sont 

trouvés des points en commun (engagement politique etc..).  

 

Cet échange a permis de créer de vrais liens intergénérationnels, et ainsi, un partenariat avec 

la maison Renaître. Partenariat que nous souhaitons poursuivre tout au long du mandat. En effet 

nous avons déjà d'autres idées de projets communs, notamment l'envie de continuer cet 

échange de lettres entre jeunes et séniors, voire échanger les numéros de téléphone. 

 



10 

 

2.2/ RETOUR SUR LA RENCONTRE AUTOUR D’UN GOUTER PARTAGE 

 

Le samedi 4 février 2023, plusieurs membres du CJC se sont rendus à la maison Renaitre dans 

le cadre d’un échange entre les séniors et le CJC. 

Cette rencontre faisait suite aux cartes de vœux envoyées pour les Fêtes de fin d’année exposée 

ci-dessus. 

Réunis en cercle, séniors et CJC ont commencé par une présentation de chacun d’entre eux. Du 

côté des CJC, ils devaient donner leur identité, leur situation scolaire, s’ils pratiquaient ou non 

une activité sportive ainsi que ce qui les « animait » dans la vie. L’engagement est beaucoup 

ressorti pour le plus grand plaisir des séniors. Du côté des séniors, en plus de leur identité, ils 

ont présenté le ou les métiers qu’ils ont exercés. Patricia, animatrice auprès des séniors a ensuite 

présenté le fonctionnement de la maison Renaître. 

Les CJC étaient une quinzaine et les séniors étaient à peu près le même nombre. Les CJC ont 

été très ravis que les séniors prennent le temps de venir à leur rencontre. Les CJC ont senti une 

joie grandement partagée.   

Les CJC ont également présenté le fonctionnement de l’instance et les projets menés. Les séniors 

étaient très enchantés de l’engagement dont faisaient preuve les jeunes CJC.  

Ensuite, les séniors ont fait visiter leur appartement et, se faisant, ils ont eu une discussion plus 

approfondie sur leur vie. 

Enfin, pendant une bonne heure, séniors et CJC ont partagé un goûter, en étant tous mélangés, 

permettant de poursuivre les échanges.  

 

Une prochaine rencontre se tiendra au mois d’avril, où les CJC pourront bénéficier du jardin 

extérieur.  

 

Témoignage : 

 

« J’ai adoré cette après-midi de rencontre qui fut extrêmement enrichissante. Les résidents 

étaient chaleureux, drôles et une source de connaissances ».  

 

2/ PARTICIPATION FORMATION PSSM 

 

Toujours dans une démarche qui consiste à former le plus grand nombre de CJC sur le Premiers 

Secours en Santé Mentale, il est convenu de bloquer des places pour toutes les formations qui 

sont programmées par le Service promotion de la santé. Un CJC avait déjà été formé sur une 

formation qui s’était tenue le 9 et 10 novembre 2022. Les 1r et 2 juin, à l’occasion d’une nouvelle 

session de formation, un 2ème CJC sera également formé. D’autres formations programmées 

entre 2023 et 2024 permettront d’y positionner d’autres CJC.  

 

Projet voté à l’unanimité 

 

3/ PROPOSITION CONCOURS DANS LE CADRE DE LA JOURNÉE DU 8 MARS  

 

À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, le CJC, dans le cadre de sa 

commission « prévention-santé-LCD-solidarité », propose un concours artistique portant sur la 

thématique « égalité femmes/hommes » en direction des collégiens et lycéens.  

Le but est d’amener les élèves à porter une réflexion sur la thématique et à se saisir de la notion 

« d’égalité entre les femmes et les hommes” à travers une œuvre artistique réalisée par leur 

soin. L’idée est de les sensibiliser, dans une démarche « d’éducation populaire », sur la valeur 

d'égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes.  

Il s’agit en effet de mobiliser les élèves autour d’une posture préventive, qu’ils « endosseront » 

en réalisant leur œuvre. Ces derniers mettront l’égalité femmes/hommes à l’honneur à travers 

ce concours. L’action s’inscrit dans les dynamiques qui tendent à réduire les inégalités dans le 

futur.   

 

Le lancement du concours est prévu pour le 8 mars, date de la JDF, et courra sur un peu plus 

d’un mois (jusqu’au 15 avril inclus). Les élèves souhaitant participer au concours enverront une 

fiche d’inscription à une adresse dédiée pour le concours (concourscjc-8mars2023@ville-

mailto:concourscjc-8mars2023@ville-antony.fr
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antony.fr). Pendant toute la période du concours ils pourront déposer leurs œuvres au 11 Espace 

jeunes ou les envoyer par mail si cela leur est possible.  

Les œuvres pourront être des affiches, dessins, vidéos, photos, poèmes…  

À l’issue du concours, un jury élira parmi les œuvres réalisées les deux meilleures selon les 

critères suivants : esthétisme et la façon dont la thématique est traitée/mise en avant. En effet, 

la juste représentation du thème, la mobilisation d’une grande créativité, ainsi qu’un côté 

artistique particulier, seront valorisés.  

Les vainqueurs seront récompensés par une carte cadeau. Une carte de 50 euros pour le 

collégien et une carte de 100 euros pour le lycéen. Également, le CJC propose l’exposition dans 

le hall de la mairie pour une sélection d’œuvres. Aussi, afin de valoriser l’ensemble des œuvres 

et de récompenser l’investissement des élèves, celles-ci seront exposées au 11.    

La remise des prix se fera lors d’une petite cérémonie organisée au 11.  

L’objectif de la récompense est double : proposer un gain qui susciterait davantage l'envie de se 

mobiliser, et offrir un coup de pouce financier avec une carte FNAC par exemple avec laquelle 

les élèves pourraient acheter des livres et fournitures en lien avec leur scolarité. 

Aucun membre du CJC n’aura le droit de participer au concours pour une raison d’impartialité 

évidente. Le jury pourra être constitué par les membres du CJC, des Élus et des agents du 

service culturel.  

 

Démarche : 

Soumettre la proposition au différents CPE (qui se mobilisent par leur fonction dans des 

démarches éducatives). Mail accompagné d’une affiche (réalisée par les CJC) + règlement du 

concours et fiches d’inscription. + Explication de la démarche dans le corps du mail accompagné 

de précisions pour plus de clarté.  

 

Options possibles : 

o Le CPE ou un ou plusieurs professeurs se saisissent de la démarche et sensibilisent et 

accompagnent les jeunes (comme ce que souhaite faire le collège François Furet auprès 

de qui la démarche a déjà été présentée à l’occasion d’une réunion portant sur un autre 

sujet. En positionnant la professeure d’arts plastiques). 

o Les CPE ou, un ou plusieurs professeurs communiquent simplement l’information. Les 

élèves souhaitant participer au concours le feront en autonomie. 

 

Il sera question d’une inscription groupée pour l’option 1 (attention seule l’inscription sera 

groupée, les œuvres seront ensuite à présenter en individuel), et d’une inscription individuelle, 

faite directement par les élèves pour l’option 2.  

 

VOIR RÈGLEMENT DU CONCOURS EN ANNEXE  

 

Projet voté à l’unanimité 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

mailto:concourscjc-8mars2023@ville-antony.fr
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IV - RAPPORT DE LA COMMISSION « TRANSITION ECOLOGIQUE / 

DEVELOPPEMENT DURABLE » :  
Rapporteurs :  Lisa RIBAILLIER – Amandine PERRET – Aloys SCHEIBER -  

 

1/ SEMAINE EUROPÉENNE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS 

 

Dans le cadre de la thématique « développement durable-écologie », et à l’occasion de la 

Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (du 19 au 27 novembre), les CJC ont mené 

une action permettant de sensibiliser les Antoniens au sujet de l’écologie le dimanche 27 

novembre. La sensibilisation portait davantage sur le textile. Thématique choisie par l’ADEME 

pour cette l’édition 2022. 

L’action s’est concrétisée via la tenue d’un stand sur la place Patrick Devedjian, à l’occasion du 

marché. Ce stand avait pour but principal de récolter des vêtements au profit de l’association 

REPRISE basée à Antony. En plus de la récolte, il a été proposé un atelier couture en partenariat 

avec la mercerie Fils et Merveille d’Antony, en proposant la confection de lingettes 

nettoyantes/démaquillantes réutilisables, et de sensibiliser sur les gestes à adopter pour réduire 

sa consommation au quotidien, via une exposition animée par les CJC.  

L’action a débuté dès 8h30, les CJC étaient assez nombreux à être mobilisés pour pouvoir 

garantir le dynamisme du stand jusqu’à 13h. Cette action a été un franc succès. En effet nous 

avons pu récolter un très grand nombre de vêtements et tous ont pu être récupérés par 

l’association REPRISE (120 sacs gros volumes). Cette action a pu donner plus de visibilité à 

l’association, qui bien souvent n’était pas connue des Antoniens. La présence sur le stand de la 

Présidente a permis aux Antoniens de connaître et de bien comprendre la démarche de 

l’association.   

L’atelier couture tenu par la mercerie d’Antony, a permis aux passants de bénéficier de conseils 

dans la réutilisation des vêtements, et d’apprendre de nouvelles techniques de couture. 

Cependant, la météo n’était pas très adaptée ce jour-là pour un tel atelier, peu de personnes ont 

donc pris le temps de s’arrêter pour confectionner une lingette (malgré une envie avouée). Mais 

cette initiative serait à reproduire en cas de beau temps. C’est d’ailleurs ce qui a été convenu 

avec la Directrice de la mercerie, qui était grandement ravie d’être associée à la démarche.  

Les affiches de sensibilisation fournies par l’ADEME que nous avions exposées, permettaient 

d’entamer la discussion avec les passants, et de faire « circuler » des informations et chiffres 

importants portant sur l’écologie. 

L’initiative a été une franche réussite. À travers elle, les CJC ont offert un espace, le temps d’une 

matinée, aux Antoniens pour adopter une posture écocitoyenne. En effet, beaucoup de 

personnes avaient pour volonté de faire des dons de vêtements mais ne savaient pas vers qui 

se tourner.  Les CJC en retiennent que du positif.  

Pour une future action, nous retenons qu’il serait judicieux d’utiliser des bacs pour la récolte de 

vêtements, permettant de faciliter le transport de ceux-ci par la suite. Aussi, même si l’action a 

très bien fonctionné, il est important de multiplier en amont la communication (quand cela est 

possible via le Vivre à Antony), car de nombreux Antoniens étaient « étonnés » de ne pas avoir 

eu l’information. 

Le CJC remercie la Ville pour le très bel article sur notre action dans le Vivre à Antony du mois 

de janvier. 

 

 

 

 

 



13 

 

2/ RETOUR SUR LE COMITÉ VÉLO DU JEUDI 16 FÉVRIER 

 

À l’occasion de la réunion qui s’est tenue le jeudi 16 février, les membres du Comité dont les 3 

CJC qui y siègent ont prolongé la réflexion au sujet de l’aménagement de la rue Lavoisier. La 

présence des CJC fut particulièrement intéressante, deux d’entre eux étant scolarisés à 

Descartes, ils ont pu apporter un regard d’usagers très réguliers de cette voie.  

La question de l’harmonisation de l’aménagement entre différentes villes fut également abordée.  

 

Le projet “Moby” a été présenté par Claire Savage. Il s’agit d’un projet de sensibilisation et 

d’accompagnements d’élèves primaires autour de la mobilité durable, lancé par le Ministère de 

la transition écologique. L’objectif est de parvenir à rendre les trajets jusqu’à l’école ainsi que 

trajets des sorties plus durables.  

 

Enfin nous avons évoqué la question de la fête du vélo à venir (17 juin).  

 

M. le Maire indique que les travaux de la rue Lavoisier ont débuté. 

 

Mme PRECETTI, 1ère adjointe chargée de l’urbanisme et des mobilités durables, félicite à 

l’occasion de cette plénière les membres du CJC qui participent activement au Comité vélo. 

 

3/ ORGANISATION D’UNE SOIRÉE PROJECTION-DÉBAT AU CINÉMA LE SÉLECT 

 

Dans le cadre de la Commission « développement durable-écologie » il avait été souhaité, à 

l’occasion de la SERD, en plus de la collecte de vêtement réalisée à l’occasion du marché du 

dimanche 27 novembre 2022, de mettre en place une soirée « projection-débat » sur la 

thématique environnementale. Cette initiative était au départ possible puis elle ne l’a plus été. 

Il était alors finalement compliqué de trouver un créneau. C’était donc devenu un projet décalé 

dans le temps, d’actualité aujourd’hui. La démarche consiste à proposer un film traitant de la 

thématique suscitée, qui serait suivi d’un débat. Une exposition serait également proposée, 

installée dans le hall du cinéma ainsi qu’un quiz sur la thématique. Une réunion s’est tenue le 

mardi 7/02 avec Jérémy PANNIER du Sélect pour échanger sur la soirée. Le CJC s’est ensuite 

réuni pour établir une liste de films accompagnés de sujets (plus précis) qui pourraient être 

traités à l’occasion du débat.  

La soirée se déroulerait sur le mois de mars ou avril 2023. 

 

Ci-dessous la liste des films ainsi que les sujets à traiter : 

 

o Rio 2 : la déforestation 

o Des abeilles et des hommes : disparition des pollinisateurs 

o A plastic océan : pollution marine 

o Into the wild : rapport à la nature 

o Le voyage de Chiro : pollution marine 

o La princesse Monoké : déforestation 

o Trashed : surproduction de déchets 

o Home : conséquences anthropiques 

o Climate exodus : réfugiés climatiques 

o Simpson 

o Seven sisters : surpopulation 

o Tant que le solei frappe : menace sur les écosystèmes 

o Sous le dôme : inaction politique/effet sur la santé/action civile 

o Invisible dmons : changement climatique, conséquence 

o Dark waters : chimie et agriculture/impact sur la santé 

 

Projet voté à l’unanimité 

 

4/ ORGANISATION D’UNE CLEAN WALK AVEC DES ÉCO-DÉLEGUÉS DU LYCÉE 

DESCARTES 
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Le lycée Descartes, par le biais de Madame Katia DINH, CPE, s’est rapproché du Coordinateur 

du CJC pour la mise en place d’une clean walk, comptant sur l’expérience du CJC en la matière. 

Les éco délégués dudit lycée souhaitent se mobiliser pour un ramassage dans le nouveau quartier 

de Descartes. Le CJC se joint volontiers à la démarche. Cette initiative permettra en outre de 

faire se rencontrer des jeunes d’horizons différents, partageant une même sensibilité à l’écologie. 

Un premier échange portant sur la bonne organisation d’une clean walk s’est tenue avec Mme 

DINH. 

Le CJC se rapprochera des services concernés pour la mise à disposition de pinces, gants et de 

sacs poubelle. La clean walk est prévue pour la samedi 8 avril de 11H à 13H. À l’issue de celle-

ci, il sera proposé un petit buffet autour duquel les jeunes pourront échanger. L’objectif sera 

d’imaginer des perspectives d’actions communes sur la thématique du développement durable. 

Aussi, dans la dynamique de faire converger les « énergies » citoyennes, un groupe de scout de 

l’association des Scouts et Guides de France, situé à la paroisse Saint Jean Porte Latine dans le 

quartier des Baconnets, viendra se joindre à nous.  

 

Mme FAURET félicite cette bonne initiative qui permet une belle synergie avec le lycée Descartes, 

qui se veut actif sur les questions écologiques. 

 

Projet voté à l’unanimité 
 

 

V – RETOUR SUR LA JOURNEE AVEC MONSIEUR LE MAIRE – 23/11/22  
Rapporteurs : Inès TKITEK 

 

La journée organisée avec Monsieur le Maire fut très instructive. 

D’une part, elle nous a permis de nous rendre compte que la fonction de maire n’est pas 

seulement « politique » dans la gestion des affaires de la Ville, mais c’est également savoir être 

à l’écoute des habitants de la ville, comprendre leurs difficultés etc. 

D’autre part, les CJC ont pu assister à différentes réunions relatives aux affaires de la ville 

d’Antony.  

 

La journée a commencé avec un accueil dans le bureau du Maire. Ensuite nous avons participé 

à la réunion pour la présentation du CAO (commission d’appel d’offre) où le Maire examine les 

candidatures et les offres qui sont économiquement avantageuses pour ensuite attribuer le 

marché mais aussi les offres non conformes à l'objet du marché. 

Ensuite nous avons assisté au Conseil Local de la prévention de la Sécurité et de la délinquance 

avec plusieurs personnalités politiques importantes comme le Sous-Préfet mais également 

judiciaire comme la Commissaire de Police.  L’après-midi, nous avons pu assister à la pause de 

la première pierre du bâtiment de la police municipale. 

 

Pour finir, cette journée avec le Maire est passée très vite mais nous avons apprécié découvrir 

davantage sur le fonctionnement de la Mairie. Les 3 CJC ayant participé à la journée remercient 

Monsieur le Maire pour son accueil bienveillant. Monsieur le Maire a pris le temps de répondre 

de manière précise à nos questions, ce qui a rendu l’expérience davantage agréable.  
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VI – RETOUR SUR LA VISITE DES STUDIOS DE VASARELY 
Rapporteurs : Richard BILLARD 

 

Le mardi 7/2/2023, les CJC ont visité les studios de l’espace Vasarely et rencontré Yohann 

CHELIM, Gestionnaire de développement culturel des studios de Vasarely. L’objectif était de 

permettre au CJC de prendre connaissance des locaux qui sont mis à disposition des administrés 

ainsi que des événements proposés au sein de Vasarely, pour lesquels les CJC peuvent être un 

relai de communication auprès de la jeunesse.  

  
 
 
 

 

 

Ines, membre du CJC, demande si la Ville compte proposer des actions à l’international à l’avenir. 

 

M. le Maire explique qu’il s’agit d’une compétence du Département et de la Région. Ces derniers 

peuvent allouer des budgets conséquents à ce titre. Ci-dessous deux liens pour information : 

 

Initiatives Jeunes Solidaires dans les Hauts-de-Seine - Conseil départemental des Hauts-de-Seine 

 

En région, Île-de-France | FONJEP 
 

Cependant, poursuit M. le Maire, la Ville est jumelée avec 11 villes de pays différents. 

À ce titre, il est possible d’organiser des rencontres avec des 

délégations/comités/groupes/collectifs de jeunes dans le cadre d’un projet bien défini. 

Ci-dessous les villes concernées par le jumelage : 

Antélias (Liban) Collegno (Italie) Davtashen (Arménie) Eleftheroupolis (Grèce) Hammam-Lif 

(Tunisie) Lewisham (Angleterre) Lexington (États-Unis) Olomouc (République Tchèque) 

Reinickendorf (Allemagne) Sderot (Israël) Arcos de Valdevez (Portugal) 

Plus la Ville de Taroudan (Maroc) nouvellement entrée dans le jumelage. Une rencontre avec le 

Maire s’est récemment tenue. 

 

Ines pose une 2ème question : quel rôle jouera la ville pour les JO 2024 ? 

 

La Ville d’Antony accueillera des athlètes grecs et un groupe de paralympiques allemands, au 

stage Georges SUAND, répond M. le Maire. Ces athlètes auront l’occasion, en plus de leurs 

entrainements, de pratiquer de l’escrime puisque le club d’Antony est classé au haut niveau. 

 

Kyllian, membre du CJC, évoque la vitesse à laquelle les automobilistes roulent sur la rue 

Lavoisier, qui est particulièrement élevée. Il précise qu’il y a des dos d’âne mais que ces 

derniers ne sont pas suffisants et probablement mal positionnés. La pente est particulièrement 

propice à rouler au-delà de la vitesse autorisée. Que faire, ajoute-t-il ? 

 

Mme PRECETTI, 1ère adjointe chargée de l’urbanisme et des mobilités durables, acquiesce aux 

propos de Kyllian mais explique la limite des installations de dos d’âne, en soulignant la 

difficulté d’en installer sur des pentes, sur le plan technique. De plus cela abîmerait les 

voitures. 

 

Cependant, poursuit la 1ère adjointe, les dos d’âne déjà présents incitent tout de même à 

ralentir, et il existe des radars d’information sur la vitesse qui avaient été demandés par les 

riverains. Plus le fait que toute la Ville est à 30 km/h. tout cela contribue à sensibiliser les 

automobilistes. Enfin, termine-t-elle, il ne faut pas hésiter à observer une veille citoyenne et 

faire remonter les problématiques au service proximité. 

QUESTIONS AUX ELUS  

https://www.hauts-de-seine.fr/mon-departement/les-hauts-de-seine/missions-et-actions/attractivite-du-territoire-et-innovation/solidarite-internationale/le-dispositif-initiatives-jeunes-solidaires
https://www.fonjep.org/en-region/ile-de-france

